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Pour chacun des cinq textes imprimés sur les pages suivantes,  indiquez la portée ou l’intérêt, 
le genre d’article, la façon dont l’information est traitée ainsi que le domaine ou le bloc 
d’information. 
 
 
 
Texte numéro un : 
 

1. Portée ou intérêt : _________________________________________________ 
2. Genre d’article : __________________________________________________ 
3. Traitement de l’information : ________________________________________ 
4. Domaine ou bloc d’information : _____________________________________ 

 
 
Texte numéro deux : 
 

1. Portée ou intérêt : _________________________________________________ 
2. Genre d’article : __________________________________________________ 
3. Traitement de l’information : ________________________________________ 
4. Domaine ou bloc d’information : _____________________________________ 

 
 
Texte numéro trois : 
 

1. Portée ou intérêt : _________________________________________________ 
2. Genre d’article : __________________________________________________ 
3. Traitement de l’information : ________________________________________ 
4. Domaine ou bloc d’information : _____________________________________ 

 
 
Texte numéro quatre : 
 

1. Portée ou intérêt : _________________________________________________ 
2. Genre d’article : __________________________________________________ 
3. Traitement de l’information : ________________________________________ 
4. Domaine ou bloc d’information : _____________________________________ 

 
 
Texte numéro cinq : 
 

1. Portée ou intérêt : _________________________________________________ 
2 Genre d’article : __________________________________________________ 
3. Traitement de l’information : ________________________________________ 
4. Domaine ou bloc d’information : _____________________________________ 
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Texte numéro deux 
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Texte numéro trois 
 

La Presse, jeudi le 24 août 2000 
 

Survivrons-nous à Survivor ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cest fini. Enfin! Le million a été attribué, les 
paris perdus ou gagnés et 28 millions 
d'Américains et une poignée d'otages 
canadiens et québécois, libérés de leur 
captivité dans l'île de Pulau Tiga.  

Survivor, l'émission culte de CBS, a en effet 
poussé son dernier râle hier soir au large de la 
mer de Chine, mettant ainsi fin à un long 
supplice de six mois.  

Il y a deux façons d'interpréter le mot 
supplice. Si vous étiez un fana de Survivor qui 
ne pouvait vivre sans sa dose de voyeurisme 
hebdomadaire, la fin du supplice, c'est de ne 
plus se demander jour après jour, qui du gay, 
du militaire, de la guide de kayak ou de la 
chauffeuse de poids lourd a gagné le million 
que vous ne gagnerez jamais.  

Si comme moi, par contre, vous avez regardé 
l'émission 30 secondes un soir de grand 
désoeuvrement, la fin du supplice, c'est de ne 
plus entendre vos collègues de travail, vos 
amis, vos parents, les animateurs à la radio ou 
à la télé, radoter pendant des heures au sujet 
d'une émission qui, à mon avis, est une pure 
abomination pour ne pas dire le fond du baril 
en matière télévisuelle.  

Toutes sortes de théories ont cours depuis des 
mois sur les raisons qui ont fait le succès 
phénoménal de Survivor. Dans La Presse de 
samedi, Jean-Pierre Desaulniers, prof en 
communications à l'UQAM, avançait l'idée 

que Survivor était un exemple de vie en 
communauté. Malgré tout le respect que je lui 
porte, je crois que M. Desaulniers est dans les 
patates.  

Il n'y avait rien de communautaire dans 
Survivor. Même que Survivor, c'est de l'anti-
communautaire par excellence. C'est aussi 
l'avis du chroniqueur américain, James 
Wolcott.  

" Accorder le million à un seul survivant 
plutôt que de récompenser les efforts de 
l'équipe gagnante reflète bien la mentalité 
spéculative du jour selon laquelle nous 
sommes tous des loups solitaires et que le 
succès d'un individu repose entièrement sur la 
faillite de ses frères", écrit-il dans le Vanity 
Fair de ce mois-ci.  

Tout à fait d'accord. Montrer des gens qui 
bouffent des rats morts ou des larves vivantes 
quand ils ne se sucent pas mutuellement le 
cerveau pour un chèque, ce n'est pas ce qu'on 
appelle l'exaltation des valeurs 
communautaires. C'est montrer à quel point 
l'humanité est prête à n'importe quoi, surtout 
les pires conneries, pour le fric. Et même si 
c'est ça, la réalité, je ne veux pas 
nécessairement le voir en prime lime le 
mercredi soir.  
 
Mais il y avait plus odieux encore dans 
Survivor. Je pense à l'élimination chaque 
semaine d'un membre par ses pairs, un 
principe tordu où la collectivité supposément 
aidante se mue en tribunal albanais.  

On a célébré l'aspect éminemment 
démocratique du processus. Si la démocratie 
c'est de poignarder son voisin pour encaisser 
le cash à sa place, excusez~moi, mais je 
débarque.  

Je me suis laissé dire que l'élimination par la 
base n'avait pas été inventée dans l'île de 
Pulau Tiga.  
C'est, paraît~il, un principe de gestion très en 
vogue dans certaines boîtes à Montréal. C'est 
ainsi que certains patrons, incapables de 
prendre des décisions ou d'assumer des choix 
difficiles, laissent le loisir à leurs employés de 
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s'entre-déchirer et de faire la sale job à leur 
place. À défaut de leur donner des idées, 
Survivor aura malheureusement cautionné 
leur absence de colonne vertébrale.  

Ma seule consolation dans cette affaire, c'est 
que Survivor n'a pas marché au Québec. 
Seulement 3%  de l'auditoire francophone a 
succombé à sa débilité. C'est non seulement 
un signe de santé, c'est, dans les 
circonstances, la marque d'une grande 
intelligence.  

Don't vote me out 

En parlant d'élimination par la base, il semble 
que le principe sera une fois de plus en 
vigueur cette année à La Fureur. Le 
producteur Guy Cloutier me l'a confirmé hier. 
Les rangées de participants parqués derrière 
les vedettes seront à nouveau recrutés dans les 
clubs et les boîtes. On les choisira pour leur 
look, sous-entendu que s'ils sont moches, 
gros, bigleux ou boutonneux, on laissera 
tomber.  

M.Cloutier soutient néanmoins que les 
gagnants de cette élection sélective ne 
constituent plus que 5% de l'auditoire alors 
qu'à la première saison de La Fureur, ils en 
représentaient 25 %. À cet égard, M. Cloutier 
croit qu'il y a eu une nette amélioration à La 
Fureur, côté égalité des chances.  

Le producteur affime qu'il n'avait pas le 
choix. Lorsqu'il a acheté le concept de 
l'émission en France, le contrat stipulait qu'il 
devait produire une émission au look jeune et 
sexy ou pas d'émission du tout. Il affirme 
d'ailleurs que si la Commission des droits de 
la personne voyait la version italienne de La 
Fureur, elle en perdrait son latin. La Fureur 
italienne est en effet un festival de la pitoune, 
du pétard et de la petite culotte.  

Cette année encore à La Fureur, les 35 ans et 
plus ne sont pas les bienvenus, serait-ce dans 
le pit en haut. En revanche, les 35 ans et plus 
sont fortement invités à regarder La Fureur et 
à se rincer l'oeil dans le confort de leur salon.  

Pour ma part, je crois qu'il serait bon 
d'inverser la proposition et de leur interdire 
tout bonnement de regarder l'émission. Il ne 
s'agit pas d'une motion de censure de ma part, 
mais plutôt d'une mesure de prévention du 
suicide.  

Ceux qui ont mon âge me comprennent. Rien 
de plus démoralisant quand on n'a plus 20 ans, 
ni même 30, de voir toutes les semaines cette 
jeunesse lisse, mince et musclée s'agiter à 
l'écran sans que rien ne ratatine, ne tombe ou 
ne s'affaisse.  

Chaque fois que je regarde La Fureur, non 
seulement je me sens exclue, je vieillis de 
cent ans.  

Passe encore quand on est éliminé pour son 
sale caractère ou ses allergies au rat bouilli, 
mais quand c'est uniquement pour une 
question d'âge et d'élasticité, c'est 
franchement humiliant
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Texte numéro cinq 
 
 
 
 
 

  


